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ARTICLE 24

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe La France insoumise vise à supprimer cet article et l’extension du 
service national. 
Le nouveau service national annoncé par Emmanuel Macron sert à masquer l’échec du caprice 
présidentiel qu’était le Service national universel. Ni véritablement pertinent du point de vue 
militaire ni facteur de cohésion sociale et encore moins d’émancipation de la jeunesse, mal payé, il 
est un autre dispositif de précarisation de la jeunesse, qui coûtera tout de même deux milliards 
d’euros jusqu’en 2030. 
A l’inverse de ce service mal calibré, la France insoumise propose une conscription universelle 
obligatoire, avec composante militaire optionnelle et payée au salaire minimum. 
Le cœur de la conscription citoyenne consistera dans l’adaptation de l’action collective face aux 
crises et catastrophes dites « naturelles » désormais liées au réchauffement climatique, par exemple 
en renforçant considérablement les moyens de la protection civile, des eaux et forêts et des autres 
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services déconcentrés, les patrouilles d’aide aux personnes (canicule, inondations). Elle permettra 
également la mise en place d’un renfort de police de proximité, facilitant de fait le contrôle par les 
citoyens de ce corps.
C’est un véritable projet de société, et non simple outil servant à « remilitariser » la jeunesse, 
comme l’appelle de ses vœux Emmanuel Macron.

 


